
VIIIe de 

Thiant 

Conse/1 Munlc/p8/ de la VOie de Thiant du 10 JANVIER 2023 

rocès-verbal 

du Conseil Municipal 

du 10 janvier 2023 

à 8h00 

Date de la convocation jeudi 05 janvier 2023 

jeudi 05 janvier 2023 Date de l'affichage 

L'an deux mil vingt-trois, les dix janviers à dix-huit heures, le Conseil Municipal de Thiant, régulièrement 
convoqué, s'est réuni à la Sane du Conseil en Mairie, rue Anatole France à THIANT, sous la Présidence 
de Monsieur Marc WATTIEZ Maire de la Commune. 

Présents:-Monsleur-Marc-WATTIEZ, Monsleur.Jean--.Marle-LECERF;Madame _Stéphanie WATTIEZ. 
Madame Céline DUMAINE, Monsieur Michel HENNAUT, Madame Martine PREVOST, 
Monsieur Phlllppe WAELKENS, Madame Raymonde BOHERE, Madame Sylvie 
NICOLAS, Madame Sylvaine GERARD, Madame Armelle BOURLET, Monsieur Jean. 
Claude BAH, Madame Sylvie DEVOS, Monsieur Bernard MALAQUIN, Madame Céline 
TRACHMAN, Monsieur Bernard LEPEZ, Madame Emllle LEBRUN, Madame Françoise 
BAR-DESESPRINGALLE, Monsieur Jlmmy Laurent, Monsieur Jean-Michel 
HARBONNIER 

Excusés: Monsieur Guy VANDERBEC 
Monsieur Jér&ne CARUER qui donne pouvoir à Madame Martine PREVOST 
Monsieur Sylvain LEFEBVRE qui donne pouvoir à Monsieur Jean Michel HARBONNIER 

Ordre du jour: 

1. Délibération Approbation du procès-verbal du 16 décembre 2022

2. Délibération Préemption sur l'ancienne caisse d'épargne

3. Délibération Désignation des Membres des commissions

4. Délibération Indemnités des élus

Questions diverses 

Désignation d'un secrétaire de séance : Madame Sylvie DEVOS et Madame Emllle LEBRUN 

Nombre de pouvoirs : 2 POUVOIRS 

Monsieur Le Maire présente ses vœux. 
Madame Emilie LEBRUN participe pour la premiére fols au conse/1 municipal suite à son intégrallon et se 
présente succinctement au conseil. 

Arrivée de Madame Sylvie NICOLAS 

1. Approbation du Procès-verbal du 16 décembre 2022

Arrivée de Madame Armelle BOURLET 

Madame Martine PREVOST: « pageB y a-t-il un oubli sur le lot 4 car pas de prix ? » 
Monsieur Le Maire : « pas de montant annuel car pour ce lot ce qui ftxe le montant c'est le taux voté (la masse 
salariale pouvant varier) » 

Les 15 élus présents au dernier conseil participent au vote 

Considérant 

Considérant 

1 surB 

Le Code Général des Collectivités Territoriales, particulièrement les 
articles L.2121-7 à L.2121-28; 
qu'il convient d'adopter les procès-verbaux des séances du Conseil 
Municipal. 
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VIIIe de 

Thiant 

Conaeii Mun/(;Jpal de la Ville de Ttllant du 10 JANVIER 2023 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
par 15 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 

APPROUVE le contenu du procès-verbal du 16 décembre 2022, rédigé par son 
secrétaire de séance. 

lDécision: Sur: 

Délibération n° 
202U1-10-D-01

13 présents 

Pour: 15 dont 2 pvrs 

Contre: 0 

Abstentions : O 

2. Délibération préemption sur l'ancienne Caisse d'épargne

Présentation est faite par Monsieur Philippe W AELIŒNS 

/ 

lnfonnations littérales relatives à 2 parcelles sur la commune : THIANT 
(59). 

R6f6,enc:e• de la parcelle 000 A 2459 
Référence cadastrale de la parcele 
Contenance cadastrale 
Adtesse 

R6f6rences de la parcelle 000 A 2460 
Référence cadastrale de la parœle 
Contenance cadntr.le 
Adresse 

952 

950 

OOOA2459 
31ntt1ntscanês 

13 RUE DU DOCTEUR ROUX
59224THIANT 

OOOA2460 

96 mtns ca,qs 

1 RUE DU DOCTEUR ROUX
59224 THIANT 
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